
 1 

 

 

Réunion du 15 décembre 2025 
 

 

Le Syndicat mixte du Bassin de la Risle et de la Charentonne s’est réuni lundi 15 décembre 2025 à 

18h00 à la mairie d’Aube sous la présidence de Madame Christine LEBRETON, Présidente du 

Syndicat. 

 

Présents : M.LORMEAU, Mme HOLTZAPPEL, MM. FILLEUL, COUSIN, OPRON, ROUAULT 

de COLIGNY, Mme LEBRETON, MM.BATREL, MASQUELIER, ROLAND 

Excusés avec pouvoir : M.GUEUGNON a donné pouvoir à M.COUSIN, M.GAULTIER a donné 

pouvoir à Mme LEBRETON                     

Excusés : Mme LE BLEVEC, MM.BRIZARD, MESLIN 

Absents : MM. LEBEDEL, GANDIN, POTIER. 

 

M.FILLEUL a été nommé secrétaire de séance. 

Le procès-verbal de la dernière réunion est adopté sans observation. 

 

Présentation du Débat d’Orientation Budgétaire pour le budget 2026 

Le Conseil Syndical prend acte de la tenue du débat sur les orientations générales du budget 2026. 

 

Décision modificative au budget 2025 

Une décision modificative doit être apportée au budget afin de prendre en compte les amortissements 

au prorata temporis sur les achats effectués cette année. 

- Dotations aux amortissements  6811   D + 600 € 

- Amortissements des immobilisations  28188 R  + 600 €  

 

Demande de subvention pour le financement des postes d’animation pour les années 2026, 2027 

et 2028 

Madame la Présidente dit que les postes d’animation peuvent bénéficier d’un soutien financier de 

l’Agence de l’Eau Seine- Normandie. 

En délibéré et à l’unanimité, le Conseil syndical autorise Madame la Présidente à solliciter une 

subvention auprès de l’Agence de l’Eau pour les 2 postes d’animation au taux maximal pour les 

années 2026,2027 et 2028 

 

Point sur les travaux PPRE 

➢ PPRE-RISLE 

- 2023 : Les travaux sur le Livet et le Gru se sont achevés en décembre 2025. 

- 2024 et 2025 : les travaux sont en cours de finition et, si le temps le permet, seront terminés avant le 

printemps 2026. 

-2026 : ils auront lieu sur le ruisseau du Godet sur les communes de Rai, L’Aigle, Saint-Symphorien-

des-Bruyères et Saint-Sulpice.  

 

➢ PPMAH-Charentonne 

En 2026, les travaux se situeront sur le tronçon Guiel 03 sur la commune de la Ferté-En-Ouche. 

 

Point sur les travaux RCE 

➢ Travaux RCE L’Aigle 

L’Office Français de la Biodiversité exige un nouveau modèle de rampe ; une modification des plans 

a donc été commandée au bureau d’étude en charge du projet. Le coût de la nouvelle rampe est 

estimé à 50 275 €ttc. Une demande de subvention complémentaire a été déposée auprès de l’Agence 

de l’Eau. 

Le devis pour l’équipement des clapets du centre-ville a été signé pour 146 400 €ttc. La date des 

travaux n’a pas encore été définie par l’entreprise. 
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➢ Etude HME Boisthorel 

Elle est en cours ; le bureau d’étude réalise la première phase d’avant-projet. 

 

➢ Etude Moulin à papier (La Croix Lamirault à L’Aigle) 

La phase d’avant-projet est terminée ; les scénarios ont été présentés à la CDC de L’Aigle, 

propriétaire du site, qui doit délibérer. 

 

➢ Ouvrage de la grosse forge (Aube) 

Le Syndicat a inscrit 35 000 €ttc au budget 2022 pour la mise en conformité du Moulin de Bouvier, 

sans retour du propriétaire. Suite à la sollicitation de la Commune d’Aube concernant son ouvrage, 

les fonds initialement prévus pour l’étude du Moulin de Bouvier seront utilisés pour l’étude de mise 

en conformité du site de la forge d’Aube. 

 

➢ Etude de stabilité (ouvrage du Grû) 

Des prorogations de délais ont été demandées à la DREAL pour réaliser les travaux en 2 phases : 

- La première avant juin 2026 – Etude de stabilité, carottage et pose de piézomètres pour un 

montant estimé à 39 495 €ttc 

- La deuxième avant juillet 2027 – Pose de l’échelle limnimétrique et de la caméra pour un 

montant estimé à 27 522 €ttc. 

 

Divers 

 

➢Evolution de la taxe GEMAPI depuis 2018, date de prise de la compétence par les CDC 

 

Année

12 603,00 €               

GEMAPI
CDC Pays de L'Aigle

100 438,00 €                                                     

CDC VAM Cotisation Totale
12 786,04 €               

73 276,00 €                                                       
2020
2021

74 600,00 €                                                       
79 387,00 €                                                       
84 638,00 €                                                       

87 077,00 €                                                       2025 14 977,00 €               72 100,00 €                   

14 558,00 €               70 081,00 €                   
2023
2024

12 831,00 €               
13 655,00 €               

61 769,00 €                   
65 732,00 €                   

2022

74 262,73 €                   

2026 15 824,00 €               76 176,00 €                   92 000,00 €                                                       

2018
2019

74 386,00 €                                                       61 599,96 €                   
15 426,56 €               89 689,29 €                                                       

83 188,00 €                   
60 673,00 €                   

17 250,00 €               

 
 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h15. 


